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Le programme de formation intitulé « prévention contre les risques d’incendie », dispensé 
par notre cabinet de conseil et formation NPM « NEW PERFORMANCE 
MANAGEMENT »,  vise à fournir aux agents en charge de l'Ingénierie de Sécurité les 
connaissances nécessaires pour prévenir et gérer les risques d'incendie conformément à la 
réglementation marocaine. Il couvre différents aspects de la prévention incendie, des notions 
réglementaires aux mesures spécifiques applicables aux différents types d'établissements. 
 
Objectifs : 

• Maîtriser la réglementation marocaine et les éventuels amendements en matière de 
prévention et de sécurité incendie ; 

• Acquérir les connaissances nécessaires pour anticiper et identifier les risques d'incendie ; 
• Comprendre les moyens de prévention et les mesures de sécurité à mettre en place ; 

 
 

Durée : 
- 2 jours. 

Publiques cibles : 
 

- Agents en charge de l'Ingénierie de Sécurité. 

Prérequis : 
- Les participants devraient être familiarisés avec les principes généraux de la sécurité au travail. 

 

Effectif de la Formation 
- L’effectif maximum est de 12 personnes/groupe. 

Expertise (Formateur) : 
- Formateur qualifié 

- Voir CV ci-joint. 
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Contenu de la formation : 
Le programme de la formation est détaillé ci-dessous :  
 
 
Module 1: Notions réglementaires générales 
 

• Introduction aux réglementations marocaines en matière de prévention et de sécurité 
incendie. 

• Étude des différentes lois et normes applicables. 
• Responsabilités légales et obligations des établissements. 

 
Module 2: Les établissements et installations classés 
 

• Définition des établissements et installations classés. 
• Analyse des risques spécifiques liés à ces établissements. 
• Normes de sécurité et exigences particulières pour les établissements classés. 

 
Module 3: Les immeubles de grande hauteur 
 

• Caractéristiques des immeubles de grande hauteur. 
• Mesures de prévention incendie spécifiques aux immeubles de grande hauteur. 
• Évacuation et secours dans les immeubles de grande hauteur. 

 
Module 4: Les lieux de travail 
 

• Identification des risques d'incendie dans les lieux de travail. 
• Évaluation et prévention des risques professionnels liés au feu. 
• Formation des employés aux procédures d'évacuation et à l'utilisation des équipements 

de sécurité. 
 

Module 5: Autres aspects de la prévention incendie 
 

• Gestion des installations de protection contre l'incendie (extincteurs, alarmes, systèmes 
de détection). 

• Sensibilisation à la sécurité incendie et formation des équipes d'intervention. 
• Exercices pratiques d'évacuation et de lutte contre l'incendie. 
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Méthode Pédagogique : 

• Apports théoriques et pratiques 
• Etudes de cas 
• Echanges de groupe 
• Questionnaires d'évaluation du niveau des participants 
• Evaluation des acquis en fin de formation 
• Support de cours formation  
• Attestation de la formation  

 
Suivi de l'action de formation :  
 

- Lors de l’exécution de la formation, une feuille de présence par demi-journée devra être 

signée par le stagiaire. 

 
Moyens d'appréciation de l'action de formation :  
 

- Lors de la formation, les participants sont soumis à des mises en situation, des exercices 

pratiques, des échanges sur leurs pratiques professionnelles permettant un contrôle continu 

de leur progression et du développement de connaissances et de compétences acquises 

conformément aux objectifs visés. 
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